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UNAUTE DE N 

 

 
Z19-C02 - Rue de la Charrière des Bois 

 
Implantation prévisionnelle : Champs de vision : 

 

 

 

 

Vues : 

 

 



3 Fiches caméras 

 

 

 
 
 
 
 
 

Z19-C03 - 28 Rue Vieille Charrière de Gasny 
 

Implantation prévisionnelle : Champs de vision : 

 

 

 

 

Vues : 

 

 

 NB : les rectangles correspondent à des masques obligatoires des 
parties privatives sur les visuels qui sont diffusés. 
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1.1 Z19-C04 - 7 Rue Justinien Blazy 

 
Implantation prévisionnelle : Champs de vision : 

 

 

 

 

Vues : 

 

 



5 Fiches caméras 

 

 

 

 

 

 
1.2 Z19-C05 - 11 D913 

 
Implantation prévisionnelle : Champs de vision : 

 

 

 

 

Vues : 
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Cas d’usages 
Il s’agit uniquement d’enregistrement de passage des véhicules sur la 
route, il n’y a pas de surveillance en direct. 
 
 
  

• Exemple 1: 
Si une bagarre tournait mal, ce système n'aurait pas vocation à limiter ce 
risque dans l'immédiat mais permettrait aux gendarmes de repérer le ou les 
véhicules enregistrés en sortie dans les heures de l'événement. 
  

• Exemple 2: 
Ma voiture est vandalisée ou je suis cambriolé dans la nuit du dimanche au 
lundi, la vidéoprotection permet de retracer les passages de véhicules entre 
certaines heures et participe donc à l’enquête de gendarmerie. 
  

• Exemple 3 : 
Un véhicule traverse le village en excès de vitesse. Il n’y a pas de mesures 
de vitesse, toutefois si une plainte est déposée par un habitant ou la Mairie, 
cela peut ouvrir une enquête de gendarmerie. 
  

• Exemple 4 : 
Une activité de trafic est suspectée,  après signalements, la gendarmerie 
peut décider de l’ouverture d’une enquête et donc procéder à un 
visionnage. 
 
 
Protection des données 
Le visionnage et l’extraction ne sont possibles que sur réquisition de la 
gendarmerie. 
Le visionnage des données est limité aux gendarmes et aux maires. 
L’extraction est limitée à trois agents administratifs de la communauté de 
communes.   
Elles sont hébergées 30 jours maximum sur un serveur dédié dans les 
locaux de la communauté de communes. Les images ne sont pas 
exploitées avec de l’Intelligence artificielle. 
 


